
CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2022_071
OBJET : Création de l'Extension de la Zone d'activité des Costils - Clôture des zones
d'activité  Café  Cochon  et  Extension  ZA  Quettehou  dans  le  budget  annexe
Développement Économique Vente (40011/11)

Exposé

I. Création de l’extension de la ZAE des Costils

Par  délibération  n°  DEL2021-063  du  29  juin  2021,  le  conseil  communautaire  a  acté  le
lancement par phases de l’opération de l’extension de la ZAE des Costils et son programme.

Les études préalables arrivant à leur terme, le programme de travaux devrait commencer
début 2023. Il est nécessaire désormais de créer au sein du budget annexe Développement
Economique  Vente  (40011/11  –  SIRET  200  067  205  00126),  l’extension  de  la  Zone
d’activités de Costils.

L’extension de la zone d’activité des Costils est constituée des parcelles ci-dessous :
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La 1ère phase de travaux consiste en l’aménagement et la commercialisation de 17 lots d’une
surface de 62 261 m², répartis ainsi qu’il suit :
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Un plan est annexé à la présente délibération ;

Le lot N°17 était initialement prévu dans la 2ème tranche, cependant la première phase des
travaux  de  voirie  permet  de  viabiliser  ce  lot  et  d’inclure  sa  commercialisation  dans  la
première tranche.

Les tarifs de commercialisation de cette zone feront l’objet d’une délibération ultérieure.

Le  budget  annexe  étant  assujetti  à  TVA,  il  est  également  nécessaire,  afin  d’isoler  les
opérations de dépenses et recettes liées à cette extension de zone, de demander la création
d’un code d’activité « EXTCOSTILS » auprès des services de la DGFIP. La déclaration de
TVA sera mensuelle.

II. Clôture des zones d’activité Café Cochon et Extension ZA Quettehou

Deux zones d’activité du budget annexe Développement économique Vente sont terminées,
l’ensemble des terrains de ces zones ayant été vendu, il s’agit de la zone d’activité du Café
Cochon à Martinvast sur le périmètre de Douve et Divette et l’extension de la ZA Quettehou
sur le territoire de Val de Saire. Il y a donc lieu de clôturer ces zones et de supprimer le code
d’activité correspondant à la zone d’activité du Café Cochon: « DD COCHON » ; l’extension
de la ZA Quettehou, reprise par l’agglomération en 2017, ne disposant pas de code activité.

L’ensemble  de  ces  modifications  du  budget  annexe  Développement  économique  Vente
devront prendre effet au 1er juillet 2022.
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Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la nomenclature comptable M14,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 158 - Contre : 3 - Abstentions : 16) pour :

- Autoriser  la  création  de  l’extension  de la  zone d’activité  des  Costils  au sein  du
budget annexe Développement Economique Vente (40011 /11 – SIRET 200 067 205
00126) au 1er juillet 2022,

- Demander  la création d’un code activité « EXTCOSTILS » au 1er juillet 2022 sur le
budget annexe Développement Economique Vente (40011/11),

- Dire que la périodicité des déclarations de TVA sera mensuelle,

- Autoriser la  clôture  des  zones  d’activité  « Café  Cochon »  et  « Extension  ZA
Quettehou »  au  sein  du  budget  annexe  Développement  Economique  Vente
(40011/11) au 30 juin 2022,

- Demander la suppression du code activité « DD COCHON » au 30 juin 2022 auprès
du SIE,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT,

David MARGUERITTE
Annexe(s) :
Plan extension zone des Costils
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